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PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  strat égie  de  recrut e m e n t  portée  par  la  Ville  de  Paris  vise  à  renforce r  
l’att rac t ivité ,  la  lisibilité  et  la  visibilité  des  emplois  proposés .  Elle  consis te  à  
développe r  la  marque- employeur  tout  en  professionnalisan t  l’ensemble  des  
recru t e m e n t s .  C’est  par ticulière m e n t  le  cas  des  concours  de  catégorie  C dans  la  
filière  ouvrière  et  technique ,  pour  laquelle  nous  rencon t rons  depuis  quelques  
années ,  comme  les  aut re s  employeur s  publics,  d’impor t an t e s  difficultés  de  
recru t e m e n t  avec  une  baisse  significative  du  nombre  de  candida t s  inscri ts  et  
présen t s  aux  épreuves .

Cela  concerne  notam m e n t  le  corps  des  adjoints  techniques .

Il  est  donc  apparu  nécess ai re  de  professionnalise r  ces  concours  en  supprima n t  
l’épreuve  écrite  de  technologie,  remplacée  par  une  sélection  sur  dossier  et  en  
modifiant  le  format  des  épreuves  pratiques ,  désorm ais  davantage  en  adéqua t ion  
avec  les  compéte nc es  reche rch é e s  et  les  fonctions  exercées .   

Il  s’agit  d’une  démarche  globale  engagé e  avec  les  direc tions  afin  de  
professionnalise r  de  manièr e  pérenn e  les  épreuves .  Les  objectifs  sont  entre  
autres  :

 de  mieux  évaluer  les  compéte nc es  métie r  et  transver s e s
 de  mieux  prend re  en  compte  les  aptitudes  des  candida t s
 de  valorise r  l’expérience  professionnelle  au- delà  des  seules
connaissa nc e s  académique s .

Cet  objectif  d’adap ta t ion  de  nos  concours  devient  central  pour  améliore r  le  
recru t e m e n t  dans  les  métiers  en  tension.



Dans  la  perspec t ive  d’un  prochain  concours  d’adjoint  technique  principal  de  2 ème  
classe  dans  la  spécialité  jardinie r ,  dont  les  épreuves  ont  été  modifiées  en  mars  
dernier ,  le  bilan  du  dernie r  concours  organisé  a  mis  en  lumière  la  nécessi t é  pour  
les  candida t s ,  afin  de  les  aider  à  prépa re r  au  mieux  l’épreuve  pratique  du  
concours ,  d’égalem e n t  disposer  d’une  liste  de  végétaux  à  connaî t r e  
impéra t ivem e n t .

Tel  est  l’objet  du  projet  qui  vous  est  soumis,  élaboré  en  concer t a t ion  avec  la  
direc tion  des  espaces  verts  et  de  l’environne m e n t .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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